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Convention de mise à disposition d’un vélo-bus par la Métropole du Grand Nancy  
à la ville de Pulnoy  

 

 
Entre les soussignés :  
 
La ville de Pulnoy, représentée par Monsieur Marc OGIEZ, Maire de Pulnoy, agissant au nom et 
pour la compte de la ville de Pulnoy en vertu de la délibération n°_____du Conseil municipal du 
_____ 
 
Et  
 
La Métropole du Grand Nancy, représentée par Monsieur Mathieu KLEIN, Président, agissant au 
nom et pour le compte de la dite métropole, en vertu de l’arrêté de délégation n°_____du_____et 
de la décision n°_____du_____  
 

PREAMBULE 
 

Le Plan Métropolitain des Mobilités porte une ambition forte de report modal de la voiture 
individuelle vers les autres modes de déplacements dont le vélo. L’ambition portée est la 
multiplication par au moins 4 des trajets quotidiennement réalisés à vélo. 
 
Cette volonté passe par des propositions de nouveaux services à destination des cyclistes et des 
néo-cyclistes. 
 
Sensibiliser à la pratique du vélo les enfants dès le plus jeune âge est bénéfique sur de nombreux 
aspects : le vélo est un outil d’autonomie, il est une réponse concrète aux enjeux 
environnementaux, les enfants, cyclistes de demain, deviennent des ambassadeurs auprès de 
leurs parents. 
 
Les trajets domicile-école sont souvent effectués en voiture, générant des nuisances, alors que les 
écoles sont situées à une distance accessible à pied ou à vélo du domicile des enfants. 
 
La commune de Pulnoy a fait preuve de son intérêt pour utiliser un vélo-bus, permettant de 
transporter jusqu’à 8 enfants, qui peuvent ainsi pédaler et créer une dynamique autour de la 
pratique du vélo, comme le montrent les différents retours d’expérience.  
 
Afin de soutenir cette volonté, la Métropole a acquis un vélo-bus et prévoit de le mettre à disposition 
de la commune de Pulnoy. 
 

ARTICLE 1 : Engagements de la Métropole du Grand Nancy: 
 

 
La Métropole du Grand Nancy s’engage à mettre à disposition de la ville de Pulnoy à titre gracieux 
un vélo-bus électrique d’une valeur de 19 000€ HT, ainsi que d’une batterie supplémentaire d’une 
valeur de 950€ HT. 
En parallèle, la Métropole formera le personnel désirant piloter et entretenir le vélo-bus à travers 1 
à 2 sessions de formation. 
 
ARTICLE 2 : Engagements de la ville de Pulnoy : 
 

La ville de Pulnoy s’engage à : 
 

 Réceptionner et assurer le stockage du vélo-bus mis à disposition, 

 Assurer l’entretien et les éventuelles réparations à effectuer, 

 Utiliser le vélo-bus à titre gratuit pour assurer le transport des élèves depuis leur domicile 
ou à des arrêts définis, jusqu’aux écoles de la commune dans le cadre scolaire ou 
périscolaire, 

 Assurer la gestion des tournées du vélo-bus, du planning des conducteurs du vélo-bus, 



 A réaliser le plus souvent possible et sur une base régulière des tournées du vélo-bus 
pour assurer le transport des élèves, 

 A veiller à ce que les enfants transportés soient équipés d’un casque, 

 A veiller à ce que les pilotes du vélo-bus aient bien suivi une formation, 

 Mettre à disposition de la Métropole du Grand Nancy le vélo-bus pour des manifestations 
ponctuelles, moyennant un délai de prévenance d’un mois par la Métropole, 

 A signaler tout incident, disfonctionnement ou non-utilisation prolongée à la Métropole, 

 Mentionner la Métropole du Grand Nancy dans les documents de communication et 
opérations de promotion réalisées, 

 Communiquer à la Métropole du Grand Nancy une fois par an un bilan chiffré de 
l’utilisation du vélo-bus, comprenant un retour d’expérience autant sur son utilisation pour 
sur la méthodologie mise en place.  
 
 

ARTICLE  3: Responsabilités 
 

 

La ville de Pulnoy est entièrement responsable des dommages qu’elle pourrait causer lors de 
ses missions et actions. Elle s’engage également à mettre tout en œuvre pour éviter le vol du 
matériel et à le ranger quotidiennement dans un local fermé et sécurisé. En cas de vol ou 
dommages sur le vélo, la Ville de Pulnoy est engagée dans la limite de la valeur unitaire déclarée 
soit 19 000€ HT. 

 
La Métropole du Grand Nancy ne saurait être tenue pour responsable pour tout vol ou dommage 
résultant de l’emploi du vélo-bus livré. 
 

 
ARTICLE 4 : Durée  
 

La présente convention est conclue pour une durée d’une année scolaire à compter de sa 
signature et sera ensuite renouvelable par tacite reconduction sous condition de la fourniture du 
retour d’utilisation 1 fois pour une nouvelle année scolaire, sauf dénonciation par l’une ou l’autre 
des parties moyennant un préavis de 3 mois.  
 

ARTICLE 5: Résiliation : 
 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par la Métropole du Grand Nancy ou 
la ville de Pulnoy, pour tout motif et sans indemnité en respectant un préavis de 3 mois. 
 

ARTICLE 6 : Litiges 
 

Les Parties conviennent de saisir les tribunaux seulement après avoir apuré, préalablement, 
toute voie de conciliation. 

 
Dans l’hypothèse où la conciliation échouerait, il est expressément convenu que tout litige 

relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution de la présente convention devra être porté 

devant les tribunaux de Nancy, compétents pour la présente convention. 
 
    
Fait à Nancy, le 
  

Pour la Métropole du Grand Nancy,                                                                Pour la ville de Pulnoy                                                                 
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